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ARTICLE XIII (Relation avec d'autres accords)
1. Tant que le présent Accord demeurera en vigueur, ses stipulations prévau-

àt sur les stipulations incompatibles que contiendrait tout autre accord précé-
iment conclu entre aucuns des Gouvernements contractants.
2. Si l'un des Gouvernements contractants est partie à un accord avec un

ivernement non-contractant contenant quelque stipulation incompatible
celles du présent Accord, ce Gouvernement contractant devra effectuer

lémarches voulues pour apporter, le plus tôt possible, les modifications néces-
es à l'accord en premier lieu mentionné.

ARTICLE XIV (Adhésions)
Il sera en tout temps loisible au Gouvernement de tout pays d'adhérer

présent Accord, à la condition d'observer les stipulations y contenues pour
mnt qu'elles s'appliquent à ce Gouvernement, ainsi que toutes autres stipula-
s compatibles avec celles-ci qui pourront être convenues avec le Conseil. Ce
vernement adhérera à l'Accord à titre de Gouvernement d'un pays soit

>rtateur, soit importateur, selon entente avec le Conseil, et, s'il adhère à
cord à titre de Gouvernement d'un pays exportateur, il lui sera attribué par
onseil un contingent régulier d'exportation.

ARTICLE XV (Dénonciations)

1. Le Gouvernement contractant d'un pays qui considère que sa sécurité
onale est mise en danger par la guerre pourra demander au Conseil d'être
é des obligations que lui imposent les articles II, III, IV et V du présent

>rd. Si cette demande n'est pas agréée dans les trente jours de sa date, ce
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